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Texte de la question

Mme Ségolène Amiot attire l'attention de M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté
industrielle, énergétique et numérique sur la situation du groupe américain Sonoco, acteur mondial de
l'emballage métallique, qui a annoncé en septembre 2025 un plan de suppression de 121 postes en France,
dont 115 sur le site de Laon (Aisne) et 6 à Carpentras (Vaucluse), ainsi que la fermeture complète de la
production à Laon. Ce plan de licenciements intervient alors même que l'entreprise, qui a récemment racheté
Eviosys pour 4 milliards de dollars, affiche des résultats financiers records : un EBITDA en hausse, une
rentabilité solide sur l'ensemble de ses sites français et une génération de trésorerie « jamais atteinte
auparavant » selon sa propre direction. Ces suppressions d'emplois, perçues comme ayant uniquement pour
but une recherche de profitabilité, visent avant tout à accroître les marges et à rembourser la dette d'acquisition
liée au rachat d'Eviosys. Dans ce contexte et alors que plusieurs élus locaux et organisations syndicales alertent
sur l'impact social et territorial de cette décision, Mme la députée souhaite interroger M. le ministre sur les
soutiens publics dont le groupe Sonoco ou Eviosys auraient pu bénéficier ces dernières années. Elle demande
notamment si le groupe ou l'un de ses sites a perçu des aides publiques directes (subventions, investissements
d'avenir, fonds de relance, prêts ou garanties d'État, dispositifs régionaux, Bpifrance, etc.), s'il a bénéficié
d'exonérations fiscales ou sociales spécifiques (CICE, CIR, zones d'aide à finalité régionale, dispositifs de
soutien à l'emploi industriel etc.) et quelles contreparties en matière d'emploi, d'investissement ou de maintien
de l'activité étaient éventuellement prévues dans le cadre de ces aides. Elle souhaite enfin savoir quelles
mesures de contrôle le Gouvernement entend mettre en œuvre afin que l'attribution d'aides publiques soit
systématiquement conditionnée au maintien de l'emploi et à la non-fermeture de sites rentables, dans un souci
de justice économique et sociale.
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